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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  1 Référence: SCGM-19, document 1, page 1, lignes 10 à 12

‘La coordination, le suivi et l’évaluation des programmes et activités en efficacité énergétique
(PAEÉ) constituaient autant d’aspects qui méritaient d’être améliorés et intégrés dans un plan
affichant une vision stratégique globale à long terme.’

1.1 - Préciser comment les programmes et activités pouvaient se trouver améliorés.

1.2 - Préciser quels aspects méritaient d’être améliorés.

1.3 - La SCGM a-t-elle consigné cette vision stratégique globale à long terme dans un
document? Si oui, prière de le fournir.

1.4 - Si la SCGM n’a pas consigné cette vision stratégique globale à long terme dans un
document, préciser en quoi le PGEÉ reflète une vision stratégique, une vision globale, et vise le
long terme en énumérant les principaux éléments qui lui confèrent ces caractères.

Réponse  1

1.1   Ils seront améliorés par une approche plus structurée et contrôlée.

1.2   Principalement les aspects de planification, de suivi et d’évaluation.

1.3   Oui, il s’agit du PGEÉ.

1.4   Non applicable.


